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DELIBERATION N° 2007/05-05 - CONVENTION DE MUTUALISATION DE MOYENS 
INFORMATIQUES AVEC LA COMMUNAUTE URBAINE. 

 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que dans le prolongement de l’adhésion 
de la commune au groupement de commandes pour la fourniture de matériels et prestations 
bureautiques, il est proposé par la Communauté Urbaine une convention de mutualisation de 
moyens informatiques. 
 
La constitution d’une Direction des Systèmes d’Information communautaire par rapprochement 
des entités informatiques des villes de Nancy, de Vandœuvre-lès-Nancy et de la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy, a été réalisée en 1999. 
 
Cette organisation a permis de faire de réelles économies par mutualisation des moyens 
humains et matériels. Elle a rendu possible une évolution technologique importante par la 
modernisation des câblages, des serveurs, NTIC, … 
 
Dans le cadre de ce renouvellement, la Ville de Ludres souhaite s’associer au regroupement. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 1 abstention (Monsieur FRANOUX du Groupe Ludres Notre Ville) : 
 
- d’adhérer au regroupement mis en place par la Communauté Urbaine avec la Direction des 

Services Informatiques, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mutualisation de moyens 
informatiques, 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget en cours. 
 




